
iipiiiis do la Franco. Il ost choisi, [,\) à ciiKjiianto ((iialro ans,

pour aller, à six mille lionos, régit* les possessions de la Fran-

co et dôti'niro les possessions rivales de c(dles de la France.

On l'envoie, avec des jiroinesscs (jui ne sont point exécntées,

(I) ave(! des pouvoirs qui son!, méconnus, (^l cependant, déiuu'

de Ions moyens, traversé [lar mille manceuvres, abandonné

d'un coté, trahi do lanlre, il crée d'ahord des ressources et

des succès, il remporte des victoires, il l'ait des conenètes

['Our la France r») Héilnit bientôt à se défendre, il lutte seul

contre la disette et la rébellion ; il immole son repos, sa foi--

tune, sa s;inté ; il brave la pauvreté la faim, le poison, Tassas

sinat, pour Sî'rvir la France. Obligé enfin de snccombei' sous

la nécessité, il est tonrmenlé par iine moitié de ses vain-

(|ncnrs, admiré \)i\v l'antre, à l'instant mèuie de sa chute
; (3)

et à son retour, il est diffamé, calouuiié, accusé en France. (4)

Il invoque la justice du ministère contre ses calomniateurs,

c'est-à-dire contre nu ramas de subalternes coupables (]ni ne

clierclientà llélrii' sa réputation ([in.' parce qu'il ii, le premier,

dénoncé leurs prévarications ; et, pour tonte? J-éiionse, leuunis-

tère, qui voudrait éviter la houle d'èli'e criminel, niaisqii

ne se sent pas le courage d'être juste, le [»resse de quitter la

Fi'ance. Il se refuse avec indii-nation à ce projet révoltant

d'une fuite déshonorante il demande des fers et des juges : le

ministère lui doinie sur-le-cham[» des fers. (5) Quinze mois

après, le hasard lui donne cks juges, et l'on imagine de b^

poursuivre comme <?//<//(/ y^tr voler et trahir la Fj'ance. Ces

premiers juges sont trouvés incompétents ; inie connnission

est créée, et l'on se hAte de la rendre aussi incompétente que

(!) 11 s'oiiibiinjuii le '^U li'Viii.'i' 'Trw, c'. almitli à Poiiiliclii''ry, h\ 'IH ii\ril

I7r)8, avoo quaU'C vaiHM'aux cliii'gts Je troup.'S : on lui en avait ])romis

A\.—{-l)IHu(jr, tinir., I. XXIII. )). •2iJ-'2'',S.—(3) II fui oblig(! do livrer

l'otidiciiéry aux Aiij^'lais le Kl Jauvi'jr ITOl. Binr/r. unir., t. XXIII.
[1. 'i')l.— Cl) Aiiieiv' ]irisonnier à Londres, le T.\ sepleinliro 17(51, il op|ti'iL

([iroii (î.iiomniait sa eondiiile en Fiance, cl il ohUnl du niiuislèi'O anglais

la. permission de venir se justiliiM'à Paris.— (,')) 11 fut renreriné à la Bastille,

II' .") novembre 17()"2.— ((>) Lally aurait dû èlr*; jugé par un eonseil de guer-
re : il lo demanda on vain : il l'ut rédiùtà discuter ses oiiérations militaires

avpc un de ses palelVeniers, en prèsonce dos gens ûa robo qui devaient le

Juger.


